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1. OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membreset ouvre la 95e réuniondu
CCEBJ.

L’ordre du jour suivantestadopté

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour
94e2. Adoption du compte rendu de la reunion

3. Affaires découlant de la dernière réunion
4. Dossierforesterie
5. Rencontre avecle ministre fédéral de l’Environnement
6. Révision du chapitre 22
7. Entente administrative sur les mines
8. Dépôt de documentsdivers
9. Rencontre avecM. Martin Pelletier

10. Varia
- relance du mémoire et de l’entente administrative
- proposition budgétaire du CCEBJ pour 1997-1998
- arrimage entre les comités nordiques et les chapitres de la CBJNQ

11. Dateet lieu de la prochaine réunion

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 94C REUNION

Le compterendude la 94e réunionestadoptéaprèsy avoir apportéquelques
modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIERE REUNION

Le suivi de la 94e réunionsefait àpartir de la notedeservicedu 2 décembre
1996.

~me LouiseFilion fait un sommairede la rencontreconvoquéepar le ministre
du MEF, M. David Cliche. Rappelonsque cette rencontrea été tenue à
Montréal,le 24 janvier1997. Pour l’occasion,leministreétaitaccompagnéde
mmesDiane Gaudetet SuzanneGiguère,respectivementsous-ministreet sous-
ministre adjointedu MEF.

LeCOMEV, le COMEX, la CQEKet le CCEK étaientreprésentés.Le CCEBJ
n’était pasofficiellement représenté.
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Lorsde la rencontre,les échangesont étéinformelset cordiaux.Il estapparu
que les deux comités consultatifs (CCEK et CCEBJ) ont des intérêts
semblablesmaisdifférentsde ceuxdescomitéstechniques.Le ministrenes’est
pasengagéà faire desmodificationsàcourt terme.Il souhaitecependantque
les comités identifient les articles des chapitres22 et 23 qu’ils souhaitent
modifier.

Aprèscebrefretoursur la rencontreavecle ministre,les membressouhaitent
quele CCEBJencadrela révisiondu chapitre22 et deviennela ported’entrée
auMEF pource dossier.

4. DOSSIER FORESTERIE

Un membrenommépar l’ARC présentelacarteintitulée « ForestDisturbances
for 1970-1999PeriodWithin JamesBay CreeCommercialForestterritory »

et enexpliqueles grandeslignes.La carteconstituele documentde baseutilisé
par le sous-comité.Septairesde trappeont étél’objet d’unecoupeforestière
excessivepuisqu’ellesrencontrentlesdeuxcritèresde surexploitationqui ont
étéélaborés.

Après discussion,les membress’entendentsur la résolutionsuivante

CCEBJ RESOLUTION NO 97-02-04-01 sur l’exploitation forestière jugée
excessivedans sept terrains de trappagecri sur le territoire de la Baie-James

Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

le CCEBJ a constituéun sous-comitésur la foresteriepour
l’assister dans son analysedes questionsforestièresdansle
territoire sur lequel s’exercesajuridiction;

le sous-comitésur la foresteriea portéà l’attention du CCEBJ
le fait que sept terrainsde trappagecri sur le territoire de la
Baie-James feraient l’objet d’une exploitation forestière
excessive;

l’article 24.3.25 de la CBJNQ exigeque le systèmeactuel de
terrainsde trappagecri doit continuera s appliquer;

les deuxcritèresretenuspar le sous-comitéet entérinéspar le
CCEBJ ayant servi à qualifier d’excessive l’exploitation
forestière,eu égardà la protectiondesdroits et desgaranties
établisen faveurdesCris, sont
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1 - que plus de 60 pour cent de la forêt productive du
terrainde trappagecri est affectéepar lesperturbations
naturelleset humaines;

2- que le rythmeannuelmoyende récolteà l’intérieur du
terrain de trappagecri excèdetrois pour cent de la
superficie;

Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

l’exploitation forestièredansles terrainsde trappagecri M-41,
M-49,M-51B, N-20,W-l 1, W-25B, et W-26 correspond,selon
les donnéesobtenuespar le sous-comitésur la foresterieet le
rapportfait auCCEBJ,auxdeuxcritèresmentionnésci-haut et
ces terrainssont donc touchéspar une exploitationforestière
jugéeexcessive;

lesreprésentantsrégionauxdu MRN qui participentauxtravaux
du sous-comitésur la foresterie ont été informés de cette
situation;

ces représentantsrégionauxont laissé entendrequ’ils sont
contraintsà l’application stricte du Règlementsur les normes
d’interventiondansles forêtsdu domainepublic (RNI), lequel
permettrait,seloneux, d’excéderlepourcentagede coupesjugé
excessifpar le CCEBJ;

le CCEBJ a analysél’étendue et la progressiondes coupes
forestièresdansle territoireassujettiaurégimedeprotectionde
l’environnementet du milieu socialétablipar le chapitre22 de
la Conventionde la Baie-Jameset duNord québécois;

le CCEBJ a déposéun mémoire sur le RNI danslequel le
CCEBJ faisait ressortir l’importance de définir des règles
distinctespour l’exploitation forestièresur le territoire de la
Baie-James;

le CCEBJ constate que les règlementssur l’exploitation
forestièredu MRN ne tiennentpassuffisammentcomptede la
spécificité du Nord ce qui amènedessituationsinacceptables
commecellequi estdécritedansle documentproduitenjanvier
1997 par l’Administration régionaleCrie (ARC) et intitulée
« Présentation de la carte synthèse intitulée « Forest
Disturbancefor 1970-1999Period Within JamesBay Cree
CommercialForestTerritory »» (joint en annexe);
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Attendu que sansune réglementationdistincte, les principesdirecteursdu
régimede protectionde l’environnementet du milieu social
instituéspar le chapitre22 de la Conventionde laBaie- James
et du Nord québécois(CBSNQ), ne sontpaspris encompte;

Attendu que le régimeenvironnementalde la CBJNQexige,entreautres,la
protection des Cris, de leur économie et des ressources
fauniquesdont ils dépendent;

Attendu l’urgenceet la gravité de la situationdansles septterrainsde
trappagecri en question;

Sur proposition dûment appuyée,il estunanimement résolu de

- demanderau MRN de décréterimmédiatementun moratoiresur la coupe
forestièredansles terrainsde trappagecri mentionnésci-haut;

- d’adopteruneréglementationd’urgencepourrendrece moratoireexécutoire
si une telle réglementationestnécessaire;

- demanderau MRIN d’ordonnerqu’unplan de restaurationsoit appliquésans
délai dansces terrainsde trappagecri;

- plus généralement,d’accélérerl’étude et l’implantation de mesuresconcrètes
destinéesà prendreencompte l’unité territoriale que constitueun terrain de
trappagecri et prendreencompteles activitésautochtonesqui s’y déroulent
dansla planification de l’exploitation desforêts sur le territoire; et

- finalement, demander au MRN de décréter, dans les plus brefs délais,
l’obligation descompagniesforestièresd’accorderune attention particulière
aux principesdirecteursprévusau paragraphe22.2.4 de la CBJNQ dansla
préparationdesprochainsplansd’aménagementforestieretdansl’exploitation
de la forêt dansle territoire.

Cetterésolutionseraenvoyéeauministre du MRN, M. Guy Chevrette.

Le membresconviennentde relancer le ministre Guy Chevrettesur la demande
budgétairequi lui a étéfaite, le 20 décembre1996. Le CCEBJa un urgentbesoindu
budget demandé au MRN pour élaborer les critères d’analyse des plans
d’aménagementforestier qui lui seront soumis en vertu de l’article 22.3.34 de la
CBJNQ.
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Suivi des dossiersdu CCEBJ

Afin de les aider à exercerun meilleur suivi desdivers dossiers,les membresdu
CCEBJs’entendentsur lapratiquesuivante.Aprèsles 30jours de l’envoi d’une lettre
par le CCEBJ sansqu’un accuséde réceptionn’ait étéreçu,le CCEBJprocèdeàune
relance.Si un accuséde réceptiona étéreçupar le CCEBJ,la relancesefera30jours
aprèsl’accuséde réception.

Proposition de Forêt modèle de Waswanipî

M. John Kitchen, Chef de la communautécrie de Waswanipi, a été invité par le
CCEBJà présenterla propositionde forêt modèleautochtone.Rappelonsque c’està
l’invitation du Service canadiendes Forêts (SCF) que Waswanipi soumet sa
proposition.Le ChefKitchendéposeun documentde travail qui présenteles grandes
lignes du projet. Il remerciele CCEBJ de l’avoir invité à faire une présentationsur
ceprojet importantpour la communautédeWaswanipi.

Les partenairesde Waswanipi seraientDomtar, l’Université Laval et peut-être le
gouvernementdu Québec.Labandeveutmontrercommentl’exploitationpeutsefaire
sur la base de l’aire de trappe et démontrer les besoinsd’ajuster les pratiques
forestièrespourrencontrerles besoinsdeschasseurscris. Cet aspectfait partiede la
démonstrationde ce que devraitêtreuneforêt modèle. Si le projetde Waswanipiest
retenupar le ServicecanadiendesForêts,un budgetseradisponiblepourréaliserle
projet. Le ChefKitchen soumettrale projet au CCEBJ pour commentaires.

Le présidentremerciele ChefKitchend’avoirpris le tempsde rencontrerle CCEBJ
et d’avoir expliquébrièvementle projet de forêt modèleautochtonede Waswanipi.

Afin de donnerl’appui du CCEBJau projetprésentépar le ChefKitchen,lesmembres
conviennentde la résolutionsuivante

CCEBJ RESOLUTION NO 97-02-04-02sur le projet de forêt modèleautochtone
de la Bandede Waswanipi

Attendu que Forêt Canadaa invité la communautéde Waswanipià présenterun
projetde forêt modèleautochtone;

Attenduque le CCEBJ a étécréépour étudieret surveiller l’administrationet la
gestion du régime de protectionde l’environnementet du milieu
social établi en vertu du chapitre22 de la CBINQ et conformément
à sesdispositions;
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Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

Attendu que

le CCEBJ considèrefondamentalque les communautésautochtones
du territoire de la Baie-Jamespuissentfairevaloir leur point de vue
et leursvaleurseu égardà l’exploitation forestière;

le terrainde trappagecri devraitêtrel’unité de référencepourtout ce
qui a trait à l’aménagementet à l’exploitation forestière;

l’exploitation forestière doit être réalisée dans le respectet la
pérennitédesressourcespourles générationsà venir;

le conceptde développementdurable doit être à la basede toute
exploitationforestièreet quelescommunautésautochtonesont intérêt
à s’enassurercomptetenuqu’ellesvivent en étroiterelationavecla
forêt;

le modèleproposéparlacommunautédeWaswanipipourraavoir des
retombéespositivessur la gestionforestièredansson ensemble.Le
modèlepourra êtrerepris non seulementpar d’autresbandesmais
égalementpartouteentrepriseimpliquéedansl’exploitationforestière;

les principesdirecteursprévusà l’article 22.2.4de la Conventionde
la Baie-Jameset du Nord québécois(CBINQ) prévoient qu’une
attentionparticulièredoit être accordéeà la protectiondesdroits de
chasse,de pêcheet de trappagedesautochtonesdansle territoire.

Sur proposition dûment appuyée,il est unanimement résolu que

Le Comitéconsultatifpourl’environnementde laBaie-James(CCEBJ)soutienneavec
enthousiasmeet sansréservela candidaturede la communautédeWaswanipidanssa
propositionde forêt modèleautochtone.

5. RENCONTRE AVEC LE MINISTRE FÉDÉRAL DE
L’ENVIRONNEMENT

Le secrétairedu CCEBJ a tentéà plusieursreprisesd’arrêterune datede rencontre
avecle ministrefédéralde l’Environnement.Toutesles tentativesontétésanssuccès
comptetenu de l’horaire chargédu ministre et de sonmanquede disponibilité.

Le Cabinetduministre a proposéquele CCEBJrencontre,soit unsous-ministre,soit
le présidentde l’Agence canadienned’évaluationenvirounementale.Le CCEBJ a
déclinécesinvitationspuisqueles sujetsque le CCEBJvoulaitmettreà l’ordre dujour
de la réunionavecle ministre étaientde naturepolitique et non technique.
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Les membresconviennentdonc de relancer le ministre Sergio Marchi afin de
concrétiserla démarchedu CCEBJ.

6. REVISION DU CHAPITRE 22

Lesmembresconviennentque la révisiondu chapitre22 devraitsefaire sousl’égide
du CCEBJet que le CCEBJ devrait organiserune rencontreavec les présidentsdes
comitésnordiquespourenclenchercettedémarche.Un documentde baseserarédigé
par l’ARC puis soumis aux membresdu CCEBJ pour commentairesavant d’être
acheminévers les autrescomitésnordiques.

Unelettreseraenvoyéeau ministreClichepourl’informer quele CCEBJa unbesoin
urgentdesdocumentspromis par le ministre Brassarden 1995.

7. ENTENTE ADMINISTRATIVE SUR LES MINES

Le secrétairedistribue auxmembresles documentssuivants

- le Protocoled’ententeentrele MRN et le MEF sur les mines;
- Guide et modalitésde préparationdu plan de restauration;
- un dépliantsur lesnouvellesdispositionsréglementaires;
- un documentde consultationsur la révisionde la Loi sur les mines.

Unenotedeservicepréparéepar le secrétaireprésentesommairementla réhabilitation
dessitesminiers. On y apprend,par ailleurs,quelaLoi sur les minesestprésentement
en refonte.

M. JeanDionne, ingénieurauServicedestitres d’exploitationdu MRN, serainvité à
rencontrerle CCEBJ à sa prochaineréunion. Les présidentsdu COMEV et du
COMEX serontégalementinvités à participerà cetteprésentation.

8. DÉPÔT DE DOCUMENTS DIVERS

Texte de M. Martin Pelletier, étudiant-chercheursur l’«Élaboration d’un processus
d’apprentissageentre les autochtoneset l’industrie forestière», 3 pages.
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9. RENCONTRE AVEC M. MARTIN PELLETIER

M. MartinPelletier,étudiant-chercheurauniveaudoctorat,a étéinvité à présenterau
CCEBJ son projet de recherchequi porte sur l~« Élaboration d’un processus
d’apprentissageentreles autochtoneset l’industrie forestière».

Le but et l’objectif généralduprojet consistentà favoriserun climat harmonieuxen
matièred’exploitation desressourcespour lesquellesles autochtonesattribuentune
valeur. Il s’agit donc de développerun mode de participationqui va engendrerun
processusd’apprentissagecollective à double sens.M. Pelletier souhaiteaccroître
l’expertisedisponibleen matièrede problématiqueautochtoneappliquéeàla foresterie
et participerà l’applicationd’une formulede cogestion.

Les membresont l’occasion de poser des questionsà M. Pelletier afin de mieux
comprendresadémarche.

Le présidentle remerciede saprésentationet lui souhaitebonnechancedansson
projet.Une lettre du CCEBJ lui seraenvoyéeafin de l’appuyerdanssesdémarches.

10. VARIA:
- relance du mémoire et de l’entente administrative

Le CCEBJ relancerale ministre du MEF sur le mémoire et le projet d’entente
administrativeque le CCEBJ lui a envoyés.

- proposition budgétaire du CCEBJ pour 1997-1998

Le présidentremetaux membresune copiede la propositionbudgétairedu CCEBJ
pour 1997-1998.Lesmembresentérinentla propositionbudgétairepar la résolution
suivante

CCEBJRESOLUTION NO 97-02-04-03sur la proposition budgétaire du CCEBJ
pour l’année 1997-1998

Attendu que le CCEBJdoit soumettreau MEF sapropositionbudgétaire;

Attendu que les membresdu CCEBJ ont pris connaissancede la proposition

budgétaireet quecettedernièreestconformeaux besoinsdu CCEBJ;
Attendu que le CCEBJ estdisposéà défendresapropositionbudgétairedevantla

Commissionde la défensedescréditsde l’Assembléenationale.
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Sur proposition dûment appuyée,il estunanimement résolu

d’accepterla propositionbudgétairedu CCEBJpourl’année1997-1998et de la faire
parvenirau MEF dansles plus brefsdélais.

Proposépar M. JacquesLefebvre(Québec).

Appuyépar M. Yves Désilets(Canada).

- arrimage entre les comités nordiques et les chapitres de la CBJNQ

Les procéduresdes chapitres22 et 23 de la CBINQ quoique semblables,sont
différentes.Un membrenommé par le Québecproposeque le CCEK et la CQEK
travaillent conjointementsur le chapitre23 et que le CCEBJ travaille davantageau
chapitre22, en collaborationavecles autrescomitésnordiques.

Un arrimageentreles chapitres22 et 23 pourraêtreréalisépar la suite.

11. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

La prochaineréunionauralieu danslesbureauxde l’ARC, à Montréal,le 20 mars
1997.

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire
97-04-08
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